
 

Obligations réglementaires des responsables de systèmes de 
distribution desservant une clientèle non résidentielle1 

 

 

 

 

 
* Sauf dans le cas des systèmes de distribution alimentés en eau par une municipalité, desservant moins de 
500 personnes et dont le responsable n’est pas une municipalité. 

Non 

Aviser le ministère de l’Environnement 
et de la Lutte contre les changements 
climatiques (MELCC) et la direction de 

santé publique (DSP) des mesures 
prises ou de celles qui sont prévues 

pour protéger la santé des personnes 
desservies  
[article 36] 

Attester au MELCC l’efficacité des 
mesures correctrices 

[article 40] 

Gestion du plomb dans l’eau potable : 
un guide pour les propriétaires d’un 

grand bâtiment 

Retour à la conformité 
[article 40] 

1 site/été ou pendant la période 
d’ouverture s’il est fermé l’été 

[article 14.1]* 

Norme 
≤ 0,005 mg/L 

[annexe 1] 

Procéder à l’échantillonnage au robinet 
après 5 minutes d’écoulement et 

30 minutes de stagnation 
[annexe 4, articles 1 et 2.1] 

Oui 

Suivre les indications sur 
l’échantillonnage à réaliser 

[annexe 4, article 3] 


	Obligations réglementaires des responsables de systèmes de distribution desservant une clientèle non résidentielle0F

